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Objet: Renseignements urbanistiques pour un bien sis Rue Enfer à Estinnes-au-Val 

Estinnes, le 14 août 2024 

INFORMATIONS NOTARIALES 

Maître, 

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 22 juillet 2024 relative à un bien sis à 
7120 Estinnes-au-Val, Rue Enfer 43, cadastré division 2 - section A n°483H, et appartenant à 

demeurant demeurant 
, nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l'article DIV 

99 °1 du Code wallon du Développement Territorial: 

(1) Le bien en cause: 
1 ° est situé en zone d'habitat (art. D Il 24) au plan de secteur de La Louvière - Soignies adopté par Arrêté de 
!'Exécutif Régional wallon du 09 juillet 1987, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité; 

2° est situé en zone ... dans le périmètre du schéma d'orientation local ... approuvé par ... du ... et qui n'a pas 
cessé de produire ses effets pour le bien précité; 
3° est situé en zone ... au schéma de développement communal adopté par ... du ... ; 
(2) Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun permis de bâtir ou d'urbanisme délivré après le 
,1e-r janvier 1977; 

(2) Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir délivré après le lef janvier 1977; 

(2) Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans; 

(2) Le bien en cause a fait l'objet du permis d'urbanisme suivant délivré après le 1er janvier 1977 : 
- permis d'urbanisme délivré le 15 avril 1986 concernant la construction d'une habitation. 

Qu'il n'existe aucune possibilité d'effectuer sur le bien aucun des travaux et actes visés à l'article D IV 4, à 
défaut d'avoir obtenu un permis d'urbanisme; 

Qu'il existe des règles relatives à la péremption des permis; 

Que l'existence d'un certificat d'urbanisme ne dispense pas de demander et d'obtenir le permis requis; 



Des actes et travawc constitutifs d'une infraction en vertu de l'article D VII§ 1, 2° ou 7 °1 ont été réalisés sur 
le bien. 

(2)(3) Le bien en cause a fait l'objet du permis de lotir suivant délivré après le 1er janvier 1977, éventuellement 
périmé: 
- permis de lotir délivré le 12 juin 1985 portant sur la création de 14 lots. 

(2)(3) Ce permis a été modifié par le(s) permis suivant(s): 
(2)(3) Le bien en cause a fait l'objet du (des) certificat(s) d'urbanisme n° 1 suivant(s) datant de moins de deux 
,3f½-S-; 

(2)(3) Le bien en cause a fait l'objet du (des) certificat(s) d'urbanisme n° 2 suivant(s) datant de moins de deux 
,3f½-S-; 

Le bien se situe le long d'une route nationale (RN ***) 
District 142.11 Route d'Anderlues, 

Normes techniques routières Voir SPW DGOl - 
182 à 6540 Mont Ste Geneviève. 

ou District 141.13 Chaussée de Braine, 130 à 7060 Soignies. 

Le bien est repris en zone d'assainissement collective au PASH. 

Le bien ne se situe pas dans une zone à risque en matière d'inondation. 

Le bien se trouve en zone inondable (circulaire ministérielle du 09 janvier 2003) et se situe sur la planche 46/5 
de la cartographie du risque de dommages dus aux inondations par débordement de cours d'eau, sous-bassin 
hydrographique de la Haine, adopté par Arrêté du Gouvernement Wallon du 19 décembre 2013 (M.B.09 
janvier 2014) - Valeur faible de l'aléa à l'Atlas des Cours d'eau. 

Le bien est situé dans le périmètre de la carte archéologique de la Région wallonne. 
Le bien est traversé par un axe de ruissellement concentré. 
Le bien est repris dans le plan relatif à l'habitat permanent. 
Le bien est repris à l'inventaire du Patrimoine Monumental de Belgique, copie en annexe. 
Il existe pour le village de Peissant, un Guide Régional d'Urbanisme. 
Le bien est exposé à un risque d'accident majeur, à un risque naturel ou à une contrainte géotechnique 
majeurs ou s'il est situé dans une réserve naturelle domaniale ou agrée, une réserve forestière ou dans un 
site Natura 2000, s'il comporte une cavité souterraine d'intérêt scientifique ou une zone humide d'intérêt 
biologique, au sens de l'article DIV 57 2° à 4°. 

Le bien se situe en zone de protection de captage, en zone de prévention éloignée. 

, nos salutations distinguées. 

La Direc r:!_ce générale ff., 
. ' STEVENS 1. . 

Pour le Collè e communal, 
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